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AC1

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE

Servitudes de protection des monuments historiques.

II - REFERENCE DU TEXTE LEGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER

Articles L 621.1 à L 621.7, L 621.25 et L 621.26 du Code du Patrimoine
(Loi du 31 décembre 1913 abrogée).

III  -  OBJET  DE  LA  SERVITUDE  ET  ACTE  QUI  L'A  INSTITUEE  SUR  LE  TERRITOIRE
CONCERNÉ

• Château  de  Marguerite  de  Bourgogne  en  totalité,  y  compris  les  souterrains  (IMH
12/09/1996)

• Maison des templiers (IMH 08/09/1943)

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

Unité départementale de l’Architecture et du Patrimoine de Saône-et-Loire (UDAP71)
DRAC de Bourgogne-Franche-Comté
37 boulevard Henri Dunant
CS 80140
71040 – MACON CEDEX 9

 03 85 39 95 20
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AS1

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE

Servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et
minérales.

- Périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du
Code  de  la  Santé  publique  autour  de  points  de  prélèvement  d’eau  destinée  à
l'alimentation des collectivités humaines qui déterminent 3 périmètres de protection :

1 - immédiate,
2 - rapprochée,
3 - éloignée

- Périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1322-3 à L. 1322-13 du 
Code de la Santé publique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public

II - RÉFÉRENCE DU TEXTE LÉGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER

Code de l’environnement : article L215-13
Code de la santé publique : article L.1321-2, L.1321-2-1 et R.1321-6 et suivants
Circulaire du 24/07/1990

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUÉE SUR LE TERRITOIRE 
CONCERNÉ

Prise d’eau de l’étang de Brandon – commune de Saint-Pierre-de-Varennes – arrêté 
préfectoral du 17 décembre 2010 déclarant d’utilité publique les périmètres de 
protection des captages d’eau destinée à la consommation humaine.

IV – SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

L’arrêté préfectoral est au pris au bénéfice de la personne responsable de la 
production ou de la distribution d’eau.

L’application de la servitude est de la responsabilité du maire ou des agents 
mentionnés à l’article L.1324-1 du code de la santé publique.

Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé
173 boulevard Henri Dunant
CS 60320
71020 MACON CEDEX 9

  820 208 520
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AS1

V - EFFETS DE LA SERVITUDE

- Prérogatives de la puissance publique

- La collectivité propriétaire de l’ouvrage doit acquérir les terrains situés dans le 
périmètre de protection immédiate.

- Les propriétaires des terrains situés dans le périmètre de protection rapprochée 
doivent se soumettre aux prescriptions de l’acte d’utilité publique.

- Limitations au droit d’utiliser le sol

- Dans le périmètre immédiat seuls sont autorisés les travaux et activités relatifs à 
l’ouvrage.

- Dans le périmètre de protection rapprochée les activités susceptibles de polluer l’eau
sont interdites (ex : camping, extraction, forage) les autres sont réglementées.

- Dans le périmètre de protection éloignée, les activités peuvent être réglementées.

Les activités qui sont interdites et réglementées sont mentionnées dans la déclaration 
d’utilité publique. La DUP indique également le quota qui peut être prélevé et l’emprise 
des périmètres.
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I4

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques.

II - RÉFÉRENCE DU TEXTE LÉGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER

- Loi du 15 juin 1906 : articles 12 et 12bis  modifiés par la loi du 19 juillet 1972.
- Loi de finances du 13 juillet 1925 : article 298
- Loi n° 46.628 du 8 avril 1946 modifiée : article 35
- Décret 67.886 du 6 octobre 1967 établissent une équivalence entre l'arrêté préfectoral

de mise en servitudes légales et les servitudes instituées par conventions.
- Décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié
- Décret n° 2004-835 du 19 août 2004 permettant l’institution de servitudes en appli-

cation de l’article 12 bis de la loi du 15 juin 1906.

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUÉE SUR LE TERRITOIRE 
CONCERNÉ

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques,
Servitudes  d’ancrage,  d’appui,  de  surplomb,  de  passage,  d’abattage  et  d’élagage
d’arbres, s’appliquant aux ouvrages électriques existants :

1 - Lignes B.T. (tension alternative ne dépassant pas 1 000 volts)
(les servitudes s’appliquent à ces lignes bien que non reportées au plan),

2 - Lignes H.T.A. (tension comprise 1 000 et 50 000 volts),

3 - Lignes H.T.B. (tension supérieure à 50 000 volts).

• Ligne 63 Kv Epinac – Henry Paul
• Ligne à 2 circuits 400 Kv St Vulbas ouest - Vielmoulin 

et 225 kV Commune – Henry Paul
• Ligne 400 kV Grosne - Vielmoulin

(cette servitude s’applique au réseau de distribution bien que non reporté au plan) 

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

Lignes B.T. et H.T.A.:
EDF-GDF – Services Bourgogne du Sud
Mission Produit Électricité de France
Centre de distribution de Chalon-sur-Saône
20 avenue Victor Hugo – BP 162
71104 Chalon-sur-Saône - Cedex
 03 85 93 70 00

Lignes H.T.B.:
RTE/TEE/GIMR/PSC
8 rue de Versigny – TSA 30007
54608 Villers-les-Nancy
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I4
V - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - Prérogatives de la puissance publique     :

Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs
aériens d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique,
sur les toits et terrasses des bâtiments à condition qu’on puisse y accéder par l’extérieur,
sous  les  conditions  de  sécurité  prescrites  par  les  règlements  administratifs  (servitude
d’ancrage).

Droit  pour  le  bénéficiaire  de  faire  passer  les  conducteurs  d’électricité  au-dessus  des
propriétés  sous les  mêmes conditions  que ci-dessus,  peu importe  que ces propriétés
soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit  pour  le  bénéficiaire  d’établir  à  demeure  des  canalisations  souterraines  ou  des
supports pour les conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu’il y a
application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible
sur les limites des propriétés ou des cultures.

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui, se trouvant à
proximité des conducteurs aériens d’électricité gênent leur pose ou pourraient par leur
mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

B   - Limitation au droit d'utiliser le sol :

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de
l’entreprise exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit
de passage ne doit être exercé qu’en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en
cas d’urgence pour assurer la continuité du service, après en avoir prévenu les intéressés
dans la mesure du possible et s’il est nécessaire d’accéder sur des toits ou terrasses.

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou
terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore
ou  de  bâtir ;  ils  doivent  toutefois,  un  mois  avant  d'entreprendre  l'un  de  ces  travaux,
prévenir par lettre recommandée l’entreprise exploitante.

REMARQUES IMPORTANTES : 

Conformément au décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 et en raison des dangers que
représente la proximité des lignes à haute tension, tout entrepreneur désirant réaliser des
travaux près d’une ligne électrique HTB devra effectuer une démarche préalable auprès
du service exploitant à l’aide des documents suivants adressés à RTE-GMR Bourgogne –
Pont Jeanne Rose – 71210 Ecuisses.

– pour  toute  demande  de  certificat  d’urbanisme,  de  permis  d’aménager,  de
déclaration préalable et de permis de construire,

– pour tous travaux situés dans une bande de 100 m de part et d’autre de l’axe des
ouvrages,  conformément  au  décret  n° 2011-1241  du  5 octobre 2011,  y  compris
toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis,

– déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) au moins 10 jours
ouvrables avant l’ouverture du chantier par courrier type Cerfa n° 90 0189.
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PT2- PT2LH

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE

PT2 : Servitudes de protection des centres radio-électriques d’émission et de réception
contre les obstacles.

Existence de 4 types de zone :
- zones primaires et/ou secondaires de dégagement autour des stations
- zones spéciales de dégagement entre 2 centres assurant une liaison
- secteurs de dégagement autour des stations

PT2LH :  Servitudes  relatives  aux  transmissions  radioélectriques  concernant  la
protection contre les obstacles, des centres d’émission et de réception exploités par
l’État.

II - RÉFÉRENCE DU TEXTE LÉGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER

Article L.5113-1 du code de la défense ;
Articles L.54 à L.56-1 du code des postes et des communications électroniques ;
Articles  R.21  à  R.26  et  R.39  du  code  des  postes  et  des  communications
électroniques

III -  OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUÉE SUR LE TERRITOIRE
CONCERNÉ

Liaison hertzienne Chalon-sur-Saône – Couches – tronçon Fley – Couches
(décret du 01/04/1981.

Passage faisceau hertzien : Torcy = Couches
Ecuisses = Couches

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

FRANCE TELECOM ORANGE
UPR (Unité pilotage réseaux Nord Est)
26, avenue de Stalingrad - BP 88007
21080 - Dijon Cedex 9
 03.90.31.08.03

Direction Générale de l’Aviation Civile - 
SNIA
210 rue d’Allemagne
BP606
69125 LYON Saint Exupery
 04.26.72.65.65
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PT2- PT2LH
IV - EFFETS DE LA SERVITUDE

- Prérogative de la puissance publique

Droit pour l’administration de procéder à l’expropriation des immeubles par nature.

Obligation pour les propriétaires :
- de laisser le passage aux agents chargés de l'enquête publique.
- de modifier ou supprimer les bâtiments constituant des immeubles par nature.
- de supprimer si possible, dans la zone de dégagement primaire, toute excavation
artificielle, ouvrage métallique ou étendue d’eau.

- Limitation au droit d’utiliser le sol

(voir  le  plan  de  protection  contre  les  perturbations  radioélectriques  défini  pour
chaque station)

. Limitation de la hauteur des obstacles dans toutes les zones de dégagement.

.  Interdiction de construire tout ouvrage de nature à perturber le fonctionnement du
centre dans la zone de dégagement.

L’établissement d'une servitude radioélectrique ouvre droit, au profit du propriétaire, à
une indemnité compensatrice du dommage direct, matériel et certain en résultant. À
défaut  d’entente  amiable,  l’indemnité  est  fixée  comme  en  matière  d’expropriation
(article  L56.1  de  la  loi  n°  96.659  du  26  juillet  1996  de  réglementation  des
télécommunications).

La  présente  fiche  ainsi  que  le  plan  des  servitudes  d'utilité  publique  ne
concernent que les stations ou faisceaux radioélectriques (hertzien) qui ont fait
l’objet de décrets de servitudes d’utilité publique et qui sont référencées sur le
site internet de l’agence nationale des fréquences (ANFR).

–

À noter : suite à la privatisation de certaines structures (France Télécom et TDF 
notamment) et à l'ouverture à la concurrence (FREE, SFR, Bouygues Telecom, etc)
du domaine des télécommunications, des anciens décrets ont été abrogés et les 
nouvelles installations radioélectriques ne sont plus considérées comme des 
servitudes d’utilité publique. Aussi il peut exister sur le territoire des stations et des 
liaisons radioélectriques qui ne constituent pas des servitudes d’utilité publique 
mais qui doivent être prises en compte afin que leur fonctionnement ne soit pas 
perturbé. Pour connaître ces stations ou liaison, il convient d’interroger la mairie du 
territoire considéré.
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PT3

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE

Servitudes relatives aux réseaux de télécommunication.

II - RÉFÉRENCE DU TEXTE LÉGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER 

Articles L.45-9, L.48 et R.20-55 à R.20-62 du code des postes et des communications 
électroniques

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUÉE SUR LE TERRITOIRE 
CONCERNÉ 

Passage d’un câble en terrain privé sur la commune de Couches (cf plan des 
servitudes)

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

FRANCE TELECOM ORANGE OU SFR – Service DR/DICT
UPR (Unité pilotage réseaux Nord Est) 40-42, quai du Point du Jour
26, avenue de Stalingrad – BP 88007 92659 Boulogne – Billancourt Cedex
21080 - Dijon Cedex 9

  0825 824 835
 03.90.31.08.03 Mail : dict@sfr.com

Le service (ou les services) ci-dessus est (sont) à consulter pour l’accomplissement 
des formalités préalables à la réalisation des travaux exécutés à proximité de l’ouvrage 
conformément au décret n° 91-1177 du 14 octobre 1991 et de son arrêté d’application 
du 6 novembre 1994.

V - EFFETS DE LA SERVITUDE 

Cette servitude se rattache pour :

A - P  rérogatives de la puissance publique (service universel)

- A l’article de la loi n° 96-659 du 29 juillet 1996 L 33-1, L 35-1, L 35-5
(définition du service universel des télécommunications et son contenu).
- A l’article de la loi n° 96-659 du 29 juillet 1996 L 45-1
(le droit de passage dans les propriétés).
- A l’article de la loi n° 96-659 du 29 juillet 1996 L 48
(le droit d’établir des réseaux et ses équipements associés et de pourvoir à l’entretien 
sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties et dans les parties des 
immeubles et des lotissements affectés à un usage commun).
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PT3

B -   Les limitations au droit d’utiliser le sol

Obligations passives
-  A l’article de la loi n° 96-659 du 29 juillet 1996 L 48
(droit de passage pour les agents désignés par le bénéficiaire : à défaut d’accord 
amiable entre le propriétaire du réseau et le bénéficiaire de la servitude, il est autorisé
par le président du tribunal de Grande Instance).

Droit résiduel du propriétaire
- A l’article de la loi n° 96-659 du 29 juillet 1996 L 48
(droit du propriétaire d’entreprendre des travaux de démolition, réparation, 
modification ou clôtures de leur propriété sous condition d’en prévenir le bénéficiaire 
de la servitude au moins 3 mois avant).
Ainsi que le décret n° 97-683 du 30 mai 1997 (article R 20-55 à R 20-62) qui fixe les 
procédures légales de l’implantation de ces servitudes issues du code de l’expro-
priation (article R11-19).

- Droit pour le propriétaire à défaut d’accord amiable de demander le recours à 
l’expropriation si l’exécution des travaux entraîne une dépossession définitive.
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